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À dimanche sur le canal !
La 13e édition d’« À dimanche sur le canal » aura 
lieu le 4  août prochain. Répondant une nouvelle fois 
positivement à l’invitation de l’association Canaux 
de Bretagne, les communes de Plessé et Guenrouët 
organiseront une rencontre conviviale au bord de l’eau. 
Les municipalités invitent ainsi habitants et promeneurs 
à se réunir pour discuter et pique-niquer ensemble sur 
le bord du canal au Port de Saint-Clair, où un verre de 
l’amitié sera servi aux participants.

Bien vivre chez soi et avec les autres
Préserver son autonomie dans un cadre convivial, c’est désormais possible avec 
l’habitat regroupé. L’ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural) développe en effet 
ce concept innovant en proposant des logements adaptés implantés au cœur 
des communes et offrant des services mutualisés pour les locataires. Une véritable 
alternative aux maisons de retraite ainsi qu’aux foyers logements. Avec l’habitat 
regroupé, vous conservez votre indépendance, vos habitudes de vie et vos loisirs 
tout en brisant l’isolement et la solitude. Des animations collectives sont proposées 
chaque semaine, auxquelles participent les bénévoles et salariés, reconnus pour 
leurs compétences et qualité d’écoute. Si vous êtes intéressés par ce type de 
location, renseignez-vous auprès de la mairie. 

Bientôt les éoliennes !
L'association Éoliennes Citoyennes à Plessé (ECP) a créé 
son outil pour porter le projet du futur parc éolien citoyen 
de Plessé : ainsi, Plesséole a vu le jour le 19 février 2019. La 
commission technique a procédé à la pose du panneau 
annonçant l’implantation prochaine d’un mât de mesure 
au nord du Dresny. Celui-ci aura pour objet, pendant 1 an, 
de prendre des mesures diverses (notamment sur le vent 
et l’activité des chiroptères) pour analyser la faisabilité 
du projet. Cette phase de développement s’étendra sur 
plusieurs mois et comprendra également des études 
naturalistes et acoustiques. Plesséole bénéficie du 
soutien de partenaires institutionnels (Mairie de Plessé, 
Redon Agglomération, Sem Sydela, Enercoop…) et de 
l’engagement citoyen. Des permanences mensuelles 
sont organisées afin de recevoir ceux qui le désirent de 
19h à 20h au Zed. Première date proposée : le mercredi 3 
juillet 2019. 

Dates et informations sur plesseole.com 
ou au 06 86 04 20 28.
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Feu sur l’étang le 27 juillet !
Le Comité des Fêtes de Plessé, avec le soutien de la 
municipalité, vous donne rendez-vous le samedi 27 juillet 
sur le site de l’étang de Buhel pour une soirée enflammée ! 
Au programme des festivités, la Descente aux Flambeaux 
musicale de la Place du Lion d’Or en direction de l’étang 
(rendez-vous aux enfants à et leurs parents dès 21h15 sous 
les Halles). À 23h, le grand feu d’artifice sera tiré en musique 
sur les bords du plan d’eau, suivi par l’embrasement du feu 
de la Saint-Jean à 23h30. Des animations foraines seront 
accessibles pour petits et grands, le tout en musique grâce au 
DJ Produson Éric Thebaud. En résumé, il y aura de quoi vous 
amuser, vous faire danser, vous restaurer et vous désaltérer 
toute la soirée. Pour information, en journée le parking autour 
de l’étang sera limité, l’accès au grand parking se faisant par 
la rue de la Tahinière, et la baignade interdite à partir de 
17h : merci de votre compréhension.

Courses et jeux pour la 
famille à l'hippodrome
Le dimanche 28 juillet, à partir de 14h, la Société des 
Courses organisera sur l'hippodrome de Fresnay sa 
première réunion annuelle. L’occasion de célébrer la 
14e édition de la Fête des Courses ! Des jeux gratuits 
pour toute la famille seront proposés aux visiteurs, 
notamment dans le village des enfants : baptême de 
poney, maquillage, structure gonflable géante, barbe à 
papa et goûters offerts… Une animation « Jeu du Petit 
Pronostiqueur » permettra aux plus jeunes de découvrir 
les courses de chevaux en s’amusant, tandis que les 
plus grands auront une seconde chance aux jeux 
perdants de gagner des bons et des lots. Une seconde 
réunion « Trot et obstacles » aura lieu au même endroit 
le lundi 29 juillet.

Augmentation et record au Tennis Club Plessé
La première saison dans la nouvelle salle de tennis se termine. Les licenciés du Tennis Club Plessé ainsi 
que les joueurs des clubs extérieurs ont pu apprécier les excellentes conditions de jeu qu’offre le Pôle 
Sportif Communal. Le nombre de licenciés a d’ailleurs connu une nette augmentation. 11  équipes 
étaient engagées en championnat départemental (5 équipes hommes, 3 équipes femmes et 3 
équipes jeunes). Félicitations à l’équipe 1 de femmes qui accède à la division Régionale 3, niveau 
atteint pour la première fois par le club. Les entraînements ont été assurés par nos deux professeurs 
Romain Juguin et Yohan Gimenez. Après le succès qu’il a connu l’année dernière, le tournoi homologué 
adultes sera reconduit du 18 septembre au 5 octobre 2019. Si vous souhaitez jouer au tennis en loisir ou 
en compétition, n’hésitez pas à rejoindre le club !

beauperinaude@gmail.com – 06 66 58 62 45
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Motu Hoa met la 
Polynésie à l'honneur
L’assemblée générale de l’association Motu Hoa 
s’est tenue le 9 novembre 2018. Le nouveau bureau 
s’est constitué dans la foulée   ; Christine Le Naour 
n’ayant pas souhaité se représenter au poste 
de présidente de l’association, c’est dorénavant 
Valérie Huitema qui assume cette fonction. 
L’ancienne présidente a été remerciée par ses 
pairs pour son engagement depuis 6 ans au sein 
de l’association à laquelle elle reste rattachée en 
tant que membre du nouveau bureau. Les valeurs 
de Motu Hoa restent les mêmes, à savoir faire 
découvrir et partager l’amour de la Polynésie 
par la danse. 15 danseuses juniors et 20 adultes 
étaient accueillies cette saison. Les inscriptions pour 
2019-2020 se dérouleront le vendredi 13 septembre 
prochain sur les horaires des cours et l’Ori Tahiti 
sera proposé à l’essai. Les cours se déroulent dans 
la salle du Coudray, prêtée par la mairie, tous les 
vendredis de 18h30 à 19h30 pour les juniors et de 
19h30 à 21h pour les adultes, avec Tita Largo Izal, 
une professeur de Nantes. Le gala annuel a toujours 
lieu à l’étang de Buhel, et artisans et tatoueurs 
participent aux festivités. De plus, les danseuses 
proposent des prestations aux associations, 
entreprises et particuliers pour apporter une 
touche d’exotisme à vos événements (comités, 
anniversaires, enterrements de vie de jeune fille…). 
Cette saison, les filles de Motu Hoa ont dansé 
pour les Virades de l’Espoir à Savenay, le Téléthon 
à Missillac, la Foire de Guenrouët, la Fête de la 
Musique à Mombert et la Fête de l’Etang se marre à 
Sainte-Anne-sur-Brivet.

motuhoa-plesse.association@laposte.net 
06.03.61.33.73  ou  06.47.09.55.45

Le tennis à la portée de tous
Le 27 avril dernier, le club de Tennis de Carheil a accueilli le 
championnat régional de Tennis de sport adapté avec l’aide de 
la Ligue des Pays de la Loire et l’association Chacun sa balle. 
Cette compétition était qualificative pour le championnat de 
France de Tennis à La Roche sur Yon du 28 juin au 30 juin. Ainsi, 
19 sportifs souffrant d’un handicap mental et/ou psychique (dont 
2 sportifs de l’équipe de France) ont pu s’affronter dans un beau 
cadre grâce à M. Jaunâtre, président de l’ASL, qui nous a donné 
son accord pour utiliser les infrastructures. Tous les sportifs ainsi 
que leurs éducateurs ont été ravis de cette journée qui s’est 
terminée par un goûter convivial. Nous remercions les sportifs 
pour nous avoir démontré que malgré le handicap la pratique 
d’un sport est possible. Nous tenons à remercier nos partenaires : 
la Mairie de Plessé, l’ASL, Christian Loirat président du CDSA 44, 
Antoine Château du CTF de la ligue, André Bachelot président du 
club et surtout Rénaldo, Hugo, Éliza et Julien pour leur aide. Sans 
eux, rien n’aurait pu se faire. Nous tenons à rappeler que le club 
a ouvert une section sport adapté qui permet le sport pour tous.

06 47 12 38 96  -  christelle.arnaud.44630@orange.fr

Automédication : attention !
L'usage des médicaments n'est pas anodin :
Leur consommation peut avoir des effets négatifs sur la santé et 
entraîner des troubles comme l'iatrogénie médicamenteuse. Les 
accidents liés aux médicaments sont responsables de plus de 
130  000 hospitalisations par an en France et de 7  500  décès 
parmi les personnes de plus de 65 ans. Or, jusqu’à 70% de ces 
accidents seraient évitables, selon certaines études. Malaise, 
chute, hémorragie, troubles digestifs... Ces symptômes doivent vous 
alerter. En cas de doutes, adressez-vous à votre professionnel de 
santé. Le partage d’informations entre professionnels ainsi que la 
mise à disposition de nouveaux outils permettent aussi de prévenir 
les risques, notamment le bilan partagé de médication mis en 
place par les pharmaciens ou la conciliation médicamenteuse 
faite à l’hôpital. Vous pouvez également ouvrir votre Dossier 
Médical Partagé en ligne.

Les Échos



DATE MANIFESTATION ORGANISATEUR LIEU

Du 02 juillet au 31 août
Exposition de photos de chats
Opération sacs surprise et pêche à la ligne

Médiathèque de Plessé Médiathèque

Samedi 03 juillet Collecte de déchets CME - Commune de Plessé Étang de Buhel
05 et 06 juillet Loto Courir à Plessé Salle omnisport
Samedi 27 juillet Feu d'artifice et de la Saint-Jean Comité des Fêtes - Commune de Plessé Étang de Buhel
28 et 29 juillet Fête des courses Société des courses de Plessé Hippodrome de Fresnay
Samedi 03 août Loto Foyer de l'amitié Complexe sportif
Dimanche 04 août À dimanche sur le canal Commune de Plessé - Commune de Guenrouët Port Saint-Clair
Samedi 07 septembre Forum des associations Commune de Plessé Complexe sportif

Calendrier des fêtes

À l'affiche

Agenda
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FEU D'ARTIFICE & DE LA SAINT-JEAN

FÊTE DES COURSES

EXPOSITION PHOTO "CHATS"

OPÉRATION SACS SURPRISE

Comité des Fêtes & Commune de Plessé
Samedi 27 juillet
Étang de Buhel

Société des Courses
Dimanche 28 - Lundi 29 juillet
Hippodrome du parc de Fresnay

Nathalie Le Clainche-Daureu
Du 02 juillet au 31 août
Médiathèque de Plessé

Médiathèque
Du 02 juillet au 31 août
Médiathèque de Plessé



Paroles d’Élus

Chers Plesséennes, chers Plesséens,

En ce 29 mai, nous nous réjouissons du résultat du vote aux élections européennes qui a vu le parti écologiste arriver en tête à Plessé. 
Vous savez que l’écologie (avec le vivre ensemble) est au cœur de nos convictions et motive nos actions. 
Nous avons voté contre le budget décidé par la majorité. Il ne correspond pas aux projections que nous faisons pour la commune 
et ses habitant.e.s . Nous nous tenons à votre disposition pour vous en expliquer les raisons. N’hésitez pas à nous interpeller !
Quand la gazette arrivera jusqu’à vous, l’été sera là. Nous vous le souhaitons ensoleillé et convivial.

Alain Annaix, Rémi Beslé, Vincent Gaudin, Aurélie Mézière
www.osonsplesse.wixsite.com/site/accueil

LE MOT DE LA MAJORITÉ

19

C’est avec une bonne nouvelle et une fierté non dissimulée que nous commençons ce mot : notre commune est aujourd’hui, pour 
la première fois, entrée dans le palmarès des plages labellisées Pavillon Bleu (voir page 10).  

Malgré les reproches et conflits que notre commune a pu traverser lors de l’installation du téléski (et que vous n’avez certainement 
pas oublié...), Buhel devient ainsi un site incontournable de Plessé, reconnu pour sa qualité d’eau, ses divers aménagements pour 
l’accessibilité pour tous (tapis d’accès à la plage, fauteuil flottant) et prouvant ainsi son engagement durable en faisant de son 
activité touristique une activité respectueuse de l’environnement. Ce nouveau label se rajoute au Label Pêche et Famille que nous 
avons déjà obtenu par la Fédération Nationale de la Pêche. Merci à toute une équipe qui s’est investie depuis longtemps pour 
que ce site de loisirs reste de qualité.

Comme pour les impôts que nous n’avons jamais voulu augmenter depuis notre premier mandat, nous avons décidé de profiter 
du renouvellement du contrat des cantines pour insérer encore plus de repas bios et/ou locaux dans nos menus, et ce, sans 
augmenter le coût du repas pour les familles. C’est donc près de 75% de bio dans les repas dès septembre prochain. Pas de 
changement pour le pain qui reste local et bio depuis plus de 10 ans. Les purées et compotes seront désormais confectionnées sur 
place. Un commis viendra en aide au chef cuisinier. 

Les subventions 2019 ont été allouées aux associations lors du Conseil Municipal du 09/04/19. Nous rappelons qu’une subvention 
est allouée selon des critères bien définis, déterminés par la commission Tissus Associatif et Sportif et votés en Conseil Municipal. 
Chaque dossier reçu complet est analysé et accepté ou non. Nous soulignons à nouveau que toutes les salles communales sont 
mises gratuitement à disposition des associations (ce qui n’est pas le cas dans beaucoup d’autres communes), ainsi que le 
matériel (son, tables, chaises,…), l’électricité, le chauffage et ménage et une aide technique et/ou administrative. Si toutes ces aides 
étaient valorisées, le coût global 2019 de 28 337,70 € en serait pratiquement doublé. Pour information, lors du Conseil Municipal du 
09/04/19 certains membres de l’opposition se sont abstenus lors du vote des subventions aux associations et au CCAS.

Tous les élus du groupe majoritaire vous souhaitent un excellent été. Bon repos, bonnes vacances et à la rentrée de septembre !

Les élus du groupe majoritaire
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LE MOT DE L'OPPOSITION

Osons Plessé 
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La prochaine Gazette sera distribuée en janvier 2020. Si vous souhaitez y faire paraître une information,
merci de communiquer vos articles à la mairie avant le 20 décembre 2019 : suzy.perrin@mairie-plesse.fr

Réponse au prochain numéro

JEU 
CHERCHEZ L'ARTISTE !

Réponses au jeu de la Gazette n°44 :
Cet ancien bâtiment est devenu une salle de spectacle : c'est l'Espace Culturel René Havard.
Sa première fonction était bien différente ;  il s'agissait en effet d'une salle paroissiale. 

POUVEZ-VOUS NOMMER
L'AUTEUR DE CE TABLEAU ?

Indice : il y a bien un rapport avec la commune...


